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DE COURTOMER 
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COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 08 JUILLET 2020 

  

NOM Fonction Présent Absent (e) Donne Pouvoir 

Jocelyne VANESON Maire X   

Valérie ESQUER Maire-adjoint X     

Cyril BAZZOLI Maire-adjoint X   

Annick LEPAGE Maire-adjoint X   

Sandrine AVINO Conseiller  X  

Carol CABUT Conseiller X   

Céline COCHELIN Conseiller  X  

Benjamin DROCOURT Conseiller X   

Antoine DUVEY Conseiller X   

Simplice Albert LUBIN Conseiller X   

Hervé MENARD Conseiller X   

Thierry PERRON Conseiller X   

Magali PHILLIPE Conseiller X   

Olivier TAISNE Conseiller X   

Stéphane VAURY Conseiller  X  

SOIT 15 12 3  

 
Secrétaire de séance :   Carol CABUT 

La séance est ouverte à : 20h30 

 
Délibération n° 40/2020 – DECISION MODIFICATIVE 2 BUDGET M14 

Considérant le droit à la formation des élus locaux qui se traduit pour les collectivités par l’obligation de prévoir dans leur budget prévisionnel un 

montant minimal, soit 2 % du montant totales des indemnités de fonction susceptibles d’être versées aux membres du conseil municipal, destiné à 
financer la formation des élus. 

Le maire  propose la décision modificative suivante : 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAP 65 

Article 6535 Formation                    + 230,00 € 

CHAP 022 

Article 022 Dépenses imprévues     - 230,00 € 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide d’adopter cette décision modificative. 

 
Vu le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle à certains agents civils et militaires de la fonction publique de 

l'Etat et de la fonction publique territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l'état 

d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Considérant que, conformément au décret susvisé, une prime exceptionnelle peut être versée aux agents publics territoriaux pour leur mobilisation 

durant l’état d’urgence sanitaire déclaré en application de l’article 4 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020, et les sujétions exceptionnelles auxquelles 
ils ont été soumis pour assurer la continuité du fonctionnement des services, afin de tenir compte d’un surcroît de travail significatif durant cette période, 

en présentiel ou en télétravail ou assimilé 

Considérant le plan de continuité d’activité de la collectivité ; 

Le Maire propose, d’instaurer la prime exceptionnelle COVID 19 dans la commune de Courtomer afin de valoriser « un surcroît de travail significatif 

durant cette période » 

Le maire  propose la décision modificative suivante : 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAP 012 

Article 6411 Personnel titulaire      + 600, 00 € 

 

CHAP 022 

Article 022 Dépenses imprévues     - 600,00 € 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide d’adopter cette décision modificative. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
 

Délibération n° 41/2020 – Fixation des modalités d’attribution de la prime exceptionnelle à l’égard des agents soumis à des sujétions 

exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie 

de covid-19 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20 ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 

et 136 ; 

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie à l’épidémie de covid-19, notamment son article 4 ; 
Vu la loi n°2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son article 11; 

 

 



        
 
Vu le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle à certains agents civils et militaires de la fonction publique de 

l'Etat et de la fonction publique territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Considérant que, conformément au décret susvisé, une prime exceptionnelle peut être versée aux agents publics territoriaux pour leur mobilisation 
durant l’état d’urgence sanitaire déclaré en application de l’article 4 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020, et les sujétions exceptionnelles auxquelles 

ils ont été soumis pour assurer la continuité du fonctionnement des services, afin de tenir compte d’un surcroît de travail significatif durant cette période, 

en présentiel ou en télétravail ou assimilé.  
 

Considérant le plan de continuité d’activité de la collectivité ; 

 
Le Maire propose, d’instaurer la prime exceptionnelle COVID 19 dans la commune de Courtomer afin de valoriser « un surcroît de travail significatif 

durant cette période » au profit des agents mentionnés ci-dessous particulièrement mobilisés dans le cadre de la lutte contre l'épidémie de covid-19 pour 
assurer la continuité des services publics. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de déterminer les modalités d’attribution de cette prime exceptionnelle à l’égard des agents soumis à des 
sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie 

de covid-19,  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité,  

Article 1er :  

D’instaurer une prime exceptionnelle d’un montant maximal de 300 € pour les agents particulièrement mobilisés pendant l’état d’urgence sanitaire. 
Cette prime sera attribuée aux agents publics fonctionnaires ayant été confronté à un surcroît significatif durant la période de crise sanitaire soit du 24 

mars au 10 juillet 2020, et effectif dès le 17 mars 2020.  

 
Filaire Administrative 

Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe (Catégorie C) 

Adjoint administratif territorial (Catégorie C) 
 

Au regard des sujétions suivantes : 

- Modification de l’organisation de travail en présentiel 
- Mise en place du Télétravail avec des moyens limités 

- Développement de la gestion autonome de service 

- Veille réglementaire et législative 
 

Article 2 :  

D’autoriser le Maire à fixer, par arrêté, à titre individuel, le montant alloué à chaque bénéficiaire et les modalités de versement de cette prime. 
 

Article 3 :  

Cette prime exceptionnelle se cumule avec tout autre élément de rémunération lié à la manière de servir, à l'engagement professionnel, aux résultats ou 
à la performance ou versé en compensation des heures supplémentaires, des astreintes et interventions dans le cadre de ces astreintes, soit notamment : 

Les deux primes composant le RIFSEEP ; 

Les indemnités compensatoires des heures supplémentaires, des astreintes et interventions dans le cadre de ces astreintes (IFTS, IHTS…) 
 

Article 4 : 

La prime exceptionnelle sera exonérée d’impôts sur le revenu ainsi que de cotisations et de contributions sociales.  
 

Article 5 :  

Cette prime fera l’objet d’un versement unique au mois d’aout 2020. 
 

Article 6 :  

D’INSCRIRE au budget les crédits nécessaires au versement de ce régime indemnitaire. 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 
 

 

 
L’Ordre du jour étant épuisé, la séance levée à 21h00 

 


